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Cet article vise à rendre compte des formes de représentation collective et des niveaux de 

dialogue social dans l’entreprise « éclatée » où s’exercent des rapports de dépendance via 

des relations de sous-traitance, de filialisation ou encore dans le cas d’entreprises multi-sites. 

Il s’appuie sur l’enquête REPONSE 2017 et ses post-enquêtes pour montrer le décalage entre 

la prédominance des entreprises « éclatées » et le manque d’instances de représentation cen-

tralisées. Six monographies font alors apparaître le contraste entre des directions capables 

de construire leur coordination et des salariés dont la représentation collective se retrouve 

mise en défaut.

This article aims to report on the forms of collective representation and the levels of social dialogue 
in “fragmented” companies, where relationships of dependency exist through subcontracting, sub- 

sidiarisation and multi-site companies. It makes use of the REPONSE 2017 survey and its post-studies to 
show the disconnect between the predominance of “fragmented” companies and the lack of centralised 
representation bodies. Six monographs reveal the contrast between management capable of coordina-
ting them and workers seeing a failure of collective representation.
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Après les ordonnances Travail de 2017 :  
une négociation collective toujours plus proche de l’entreprise ?

L’entreprise traditionnelle, dont la représentation a largement influencé le droit 
du travail et les formes du dialogue social, repose sur une double unité : unité de lieu 
et unité de la direction. Or, sur ces deux points, l’entreprise tend à être de plus en 
plus « éclatée » par des processus de désintégration organisationnelle et productive, 
et de concentration économique et financière (Morin, 2005 ; Béguin et al., 2012). Les 
établissements, en tant qu’unités productives, se retrouvent, de fait, imbriqués dans 
des liens de dépendance vis-à-vis de centres de pouvoir qui influent notamment sur 
les conditions d’exercice de la représentation professionnelle de leur main-d’œuvre. 
Ce constat constitue aussi une illustration de la problématique de la responsabilité de 
l’emploi dans les situations « d’autonomie contrôlée » (Appay, 2005 ; Coutrot, 2002). 
En effet, les unités peuvent se trouver en situation de dépendance économique et 
financière, mais indépendantes en droit et donc responsables de leur main-d’œuvre 
(Perraudin et al., 2008). Pour David Weil (2014), c’est le résultat d’un processus d’ex-
ternalisation et de filialisation qui n’a fait que s’amplifier depuis les années  1990, 
touchant un éventail toujours plus large d’activités (gestion du personnel, services 
aux entreprises…) et de professions. Il conduit à brouiller les frontières de la firme 
(Grimshaw, Rubery, 2005) et l’identification des responsabilités dans la gestion des 
emplois, depuis le recrutement jusqu’à la formation en passant par l’évaluation du 
travail et sa rémunération. 

Les centres de pouvoir extériorisent non seulement des pans de leur responsa-
bilité en matière d’emploi et de conditions de travail, mais ils reconfigurent aussi la 
représentation collective. Les instances «  centralisées  », telles que les comités cen-
traux d’entreprises (CCE), les comités de groupes (CG) ou encore les unités écono-
miques et sociales (UES) sont conçues pour structurer les relations professionnelles 
au-delà du périmètre de l’entreprise. Elles peuvent alors constituer, selon les cas, une 
opportunité pour « rapprocher » effectivement la représentation collective des sala-
riés des lieux d’exercice du pouvoir ; mais elles peuvent aussi, selon leur présence et, le 
cas échéant, leurs contours et leurs prérogatives, fragiliser, voire entraver la représen-
tation collective des salariés des entreprises en position « dominée » (sous-traitants 
et/ou filiales). 

Cet article vise à rendre compte des formes de représentation collective et des 
niveaux de dialogue social selon l’inscription des établissements dans les rapports de 
dépendance, de nature économique, organisationnelle ou encore financière. Ces rap-
ports sont au cœur des relations de sous-traitance et de filialisation ; ils sont également 
prégnants dans les entreprises multi-sites. C’est l’existence de ces relations de dépen-
dance qui nous conduit à qualifier l’entreprise d’« éclatée ». 
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Nous nous appuyons dans cet article sur une recherche effectuée dans le cadre des 
post-enquêtes et de l’exploitation secondaire de l’enquête REPONSE 2017 pour la Dares2 

menée dans le contexte de réformes institutionnelles d’envergure pour la régulation des 
relations de travail. D’un côté, la loi dite « Travail » du 8 août 2016 confirme la volonté 
d’inverser la hiérarchie des normes entamée depuis 2004. Cet enjeu crucial se trouve 
éclairé par l’analyse des entreprises « éclatées » parce que les salariés se trouvent placés 
dans des entités économiques dont l’imbrication perturbe l’identification des conven-
tions collectives et le champ d’application des accords collectifs (Peskine, 2021). De 
l’autre, la loi n°  2018-217 du 29  mars 2018 (adoptée dans le cadre des ordonnances 
de 2017) établit la fusion des instances représentatives du personnel en comité social 
et économique  (CSE). Comment cette nouvelle instance s’articule-t-elle avec les ins-
tances centralisées de l’entreprise « éclatée » que sont les comités de groupe, les UES et 
les autres comités centraux d’entreprises ? Ces instances représentatives du personnel 
sont-elles en adéquation avec la structuration des organisations de travail « éclatées » ? 
Dans quelle mesure les relations de dépendance entre établissements configurent-elles 
l’existence d’instances représentatives du personnel et leur périmètre et, par-là, les lieux 
possibles du dialogue social ? Les liens de dépendance impriment-ils leur marque sur 
les formes de structuration des relations collectives en modulant les capacités des enti-
tés à prendre part aux décisions qui les concernent ?

D’un point de vue méthodologique, notre étude repose, d’une part sur un volet 
quantitatif basé sur l’enquête REPONSE  2017 et, d’autre part, sur un volet qualitatif 
constitué de six monographies d’entreprises. Le volet quantitatif a consisté à produire 
une cartographie de l’éclatement des entreprises et de leurs instances de représentation 
avant la mise en place des CSE. Nous analysons ainsi la représentation collective au sein 
des anciens « comités d’entreprise » (CE). Le volet qualitatif, quant à lui, a été réalisé 
entre mai 2019 et juin 2020, soit dans la période coïncidant avec la fin de la mise en 
place des CSE (encadré 1). Les établissements étudiés dans nos monographies avaient 
installé leur CSE au moment de nos entretiens. Nos terrains permettent ainsi d’éclairer 
la mise en œuvre et la nature du dialogue social selon la forme d’éclatement et le type 
d’instances représentatives mises en place après les ordonnances (encadré 2, voir infra).

Après avoir étudié les sources de la dépendance entre établissements et les formes 
prises par l’entreprise « éclatée », nous exploitons l’enquête REPONSE pour faire appa-
raître la prépondérance de cette forme d’organisation et la diversité des formes d’écla-
tement dans le tissu productif français (I). Nous mettons alors en évidence la faiblesse 
quantitative des instances centralisées de représentation du personnel dans les entre-
prises « éclatées » que nous interrogeons à partir de six monographies (II). 

2. En réponse à l’appel à projets de la Dares, « Les relations de travail dans un contexte de réformes institutionnelles : post-
enquêtes et exploitations secondaires » lancé en 2018. Cette recherche comportait également une étude qualitative de  
la mise en place des CSE à la suite des ordonnances Macron (Thèvenot et al., 2021).
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Encadré 1 - Méthodologie

Les sources de données

L’enquête Relations professionnelles et négociations d’entreprise (REPONSE)  

menée en 2017 par la Dares auprès d’établissements de 11 salariés et plus du sec-

teur marchand non agricole fournit, à partir du volet Représentants de la direction,  

des informations sur les caractéristiques des établissements (appartenance à un 

groupe, à une entreprise multi-établissements, recours à la sous-traitance pour tout 

type d’activités ou pour l’activité principale, activité de sous-traitance) ainsi que  

sur la représentation collective et l’activité de négociation des établissements. Elle 

permet ainsi de quantifier les types d’éclatement de la relation de travail et d’identi-

fier les instances de représentation du personnel (IRP) des entreprises « éclatées ». 

Les post-enquêtes à l’enquête REPONSE : Nous avons choisi des établissements 

appartenant à des entreprises qui illustrent les différentes formes d’éclatement étu-

diées tout en ajoutant deux autres critères. Le premier critère est relatif au choix des 

secteurs. Il s’agissait à la fois d’équilibrer l’industrie (secteurs aéronautique et phar-

maceutique) et les services (secteurs bancaire et de la propreté) et de prendre appui 

sur notre connaissance préalable de ces quatre secteurs. Le second concerne la pré-

sence d’une unité économique et sociale (UES) qui nous intéressait comme potentiel 

levier de reconstitution du collectif de travail entre entreprises distinctes. Un terrain 

est concerné par la présence d’une UES et dans un autre terrain, les représentants 

du personnel y ont tenté, par deux fois, d’en obtenir la reconnaissance, sans succès. 

Pour chaque établissement sélectionné, nous avons conduit des entretiens non seu-

lement auprès du représentant de la direction (RD) et du représentant du person-

nel (RP), dont les contacts nous ont été fournis par les services de la Dares, mais 

également d’autres RP et RD de l’établissement ou encore des salariés occupant 

des postes clés pour nos questions (responsables achats, responsables hygiène et 

sécurité…). Nous avons également cherché à conduire des entretiens auprès de RD 

et de RP d’autres établissements avec lesquels les premiers sont inscrits dans des 

relations de dépendance économique ou financière, dans le cadre de l’entreprise 

« éclatée ». Les résultats de ces démarches sont très hétérogènes selon les terrains. 

Au total, 37 entretiens ont été réalisés, pour la quasi-totalité en face-à-face, entre 

mai 2019 et juin 2020. 

Une analyse qualitative portant sur six monographies d’entreprises « éclatées »

Six établissements ont été sélectionnés à partir de REPONSE 2017. Ils ont constitué 

une « porte d’entrée » pour une panoplie de configurations d’entreprises « éclatées ». 
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I. Origines et mesure de la dépendance dans les entreprises 
« éclatées »

Trois configurations d’insertion des établissements dans des formes d’éclatement ont 
été retenues : l’appartenance de l’établissement à un groupe mettant en cause des liens de 
dépendance financière ; l’appartenance de l’établissement à une chaîne de sous-traitance 
lorsqu’il est preneur et/ou donneur d’ordres  ; l’appartenance de l’établissement à une 
entreprise multi-établissements impliquant plusieurs sites de production. Dans tous les 
cas, des acteurs extérieurs à l’établissement peuvent se trouver en mesure d’imprimer 
leur marque sur l’emploi, le travail et ses conditions dans les établissements dépendants. 
Après avoir analysé les sources de la dépendance telles qu’elles nous ont été relatées par 
les représentants de la direction et du personnel dans les établissements enquêtés (I.1), 

Tous sont impliqués dans des relations de dépendance économique (en tant que pre-

neur d’ordres, PO, et éventuellement donneur d’ordres, DO) et financière (en tant 

que filiale d’un groupe). Ils relèvent d’entreprises mono-établissement (sauf JAVEL) 

bien qu’il puisse exister plusieurs sites de production. BANQUE est ainsi composée de 

deux sites éloignés de 200 km. Ces sites n’ont jamais été constitués en « établisse-

ments distincts » pour disposer d’instances de représentation du personnel qui leur 

soient propres1. Tous sont de grande taille et appartiennent à des structures bien plus 

vastes (sauf AERO). L’un des terrains (NETTOIE) a mis en place une UES. Ces caracté-

ristiques structurelles sont récapitulées dans le tableau 1.

Tableau 1 - Caractéristiques structurelles des établissements enquêtés

Établissement Secteur
Effectif  

établissement
Effectif 
groupe*

Sous- 
traitance

Liens  
financiers

Mono-Multi- 
établissements

BANQUE Finance 900 80 000 PO + DO Filiale Mono (2 sites)

AERO Aéronautique 300 320 PO + DO Filiale Mono

FAÇONNAGE Pharmacie 250 3 000 PO + DO Filiale Mono

LABO Pharmacie 500 2 300 PO + DO Filiale Mono

JAVEL Nettoyage 600 70 000 PO Filiale Multi

NETTOIE Nettoyage 600 2 500 PO Filiale Mono

 
* Effectif des groupes en France, sauf AERO dont les effectifs sont au niveau européen. Source : 
sites internet des groupes.

Source : Post-enquêtes REPONSE 2017.

1. Sur la notion d’établissement distinct, voir Signoretto (2020).
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nous proposons un cadrage empirique de l’éclatement des entreprises dans l’ensemble 
des établissements en France à partir de l’enquête REPONSE 2017 (I.2). 

I.1. La dépendance des établissements vis-à-vis d’acteurs extérieurs

Les six établissements (ou entreprises) enquêtés se trouvent tous en situation 
d’« autonomie contrôlée » (Appay, 2005 ; Coutrot, 2002), au sens où ils font tous partie 
d’un groupe et de chaînes de sous-traitance. Pour autant, les modalités par lesquelles des 
acteurs extérieurs à l’établissement/entreprise influent sur la gestion de sa main-d’œuvre 
et son organisation du travail sont différentes. L’un des objectifs de nos entretiens a été 
de rendre compte des sources et modalités de la dépendance économique et financière 
telles qu’elles peuvent être appréciées par les représentants de la direction et les repré-
sentants du personnel, au-delà de la seule « position » de l’établissement renseignée dans 
le volet Représentants de la direction du questionnaire de l’enquête REPONSE. Les ter-
rains nous permettent ainsi de nous pencher sur les situations concrètes de travail pour 
rendre compte des dimensions d’autonomie, de contrôle et de rapports de domination 
qui se situe entre des entités « éclatées » et qui peuvent être de nature différente selon 
que la dépendance se situe au sein d’un groupe, de relations de sous-traitance, ou les 
deux à la fois. 

Orientations stratégiques et restructurations financières :  

la dépendance dans les groupes

Tout d’abord, il est possible d’apprécier la dépendance des établissements relative 
à l’appartenance à un groupe à partir de la perte d’autonomie relative aux orientations 
stratégiques (Fleury et  al., 2018) et à la fixation de cadres budgétaires contraignants 
pour la prise de décision. Cet aspect est relativement bien renseigné dans la littéra-
ture sur les restructurations financières (Beaujolin-Bellet, Schmidt, 2012 ; Perez et al., 
2015), et les six terrains engagés s’inscrivent dans ce type de gouvernance, avec cepen-
dant trois configurations différentes : une holding qui se confond avec sa filiale au sens 
où l’équipe dirigeante rassemble les propriétaires du capital (AERO), des holdings ou  
maisons-mères qui concentrent les fonctions support à la manière d’un département 
de « direction » d’une entreprise en possédant la totalité du capital (NETTOIE, JAVEL, 
LABO, FAÇONNAGE), un groupe diversifié, dont la maison-mère ne détient pas la 
totalité du capital des filiales acquises par croissance externe (BANQUE).

Dans tous les cas, les décisions en matière d’orientations stratégiques apparaissent 
en grande partie déterminées par la « maison-mère », « holding » ou « tête de groupe », 
mais les axes sur lesquels la holding inscrit ses marques sont différents. Dans le secteur 
du nettoyage, les responsables d’agence de JAVEL et les établissements de NETTOIE dis-
posent d’une autonomie dans le recrutement des agents d’entretien, mais n’ont aucune 
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marge de manœuvre au niveau de leur rémunération3. Les décisions en matière d’em-
ploi et de politiques sociales sont également très encadrées par la holding et le comité 
de direction chez BANQUE et FAÇONNAGE, avec toutefois des marges de manœuvre 
obtenues par les filiales dans les limites du cadre fixé par la holding.

C’est dans le groupe LABO que les marges de manœuvre des filiales apparaissent les 
plus réduites du fait de l’échelle mondiale du groupe qui rend la dépendance financière 
à la tête de groupe la plus forte. La tête de groupe américaine concentre les décisions 
stratégiques les plus sensibles dans la mesure où elles conditionnent l’activité même des 
sites au niveau local en définissant les volumes d’activité, ainsi que les orientations en 
matière d’investissement et de politique des ressources humaines. Le périmètre de l’en-
treprise et l’allocation de moyens chez LABO dépendent ainsi directement de la tête de 
groupe américaine et de sa stratégie structurelle de baisse des effectifs qui accompagne 
les changements de périmètre consécutifs aux opérations de cession/fusion/acquisition 
(Geymond, 2020).

Le contrôle des organisations de travail : les deux configurations de la dépendance 

économique dans la sous-traitance

La dépendance dans le cadre des relations de sous-traitance peut s’apprécier sur 
différents registres relatifs aux modes d’organisation et au contrôle du travail. En 
amont du processus de production, le recours à la sous-traitance pour un donneur 
d’ordres consiste en une planification quantitative et qualitative du travail chez le 
sous-traitant (Sacchetti, Sugden, 2003). En aval du processus de production, le don-
neur d’ordres détient la responsabilité économique finale en ce que le produit réalisé 
par le sous-traitant ne constitue pas une marchandise valorisable indépendamment 
de son assemblage par le donneur d’ordres (Vennin, 1975). La dépendance écono-
mique du sous-traitant ainsi créée par la mise au travail de sa main-d’œuvre et la non- 
redéployabilité de sa production soulève des problèmes bien identifiés puisque des entre-
prises extériorisent une main-d’œuvre qu’ils peuvent contrôler sans être responsables 
en droit de leur emploi et de leurs conditions de travail (Supiot, 1994 ; Thébaud-Mony  
et al., 2015). À partir de l’exploitation quantitative de l’enquête REPONSE 2010-2011, 
nous avions déjà pu montrer que la position des établissements dans la chaîne de sous- 
traitance affectait plusieurs dimensions des relations de travail, en particulier les salaires 
et la structure des qualifications (Perraudin et al., 2014). Nos cas sont ici assez embléma-
tiques de l’exercice du contrôle du travail et de son organisation par des entreprises étant 
en position de mettre au travail une main-d’œuvre sans en être responsable en droit. Deux 
profils-types peuvent être mis en évidence. Le premier profil renvoie à l’approche stan-

3. En matière de rémunération des agents d'entretien, il n’y a pas d’autonomie pour les agents d’entretien, ni des 
établissements ni même des têtes de groupe car c’est la convention collective qui s’applique strictement.
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dard de la sous-traitance impliquant à la fois une planification quantitative et qualitative 
du travail. Nous la qualifions de « sous-traitance intégrée » dans la mesure où le donneur 
d’ordres est en position de commander, contrôler et évaluer le travail des sous-traitants 
(Perraudin, Thèvenot, 2022) (AERO, BANQUE, FAÇONNAGE et LABO). Le second 
profil est davantage concerné par les stratégies d’externalisation de fonctions qui ne sont 
pas considérées comme l’activité principale des donneurs d’ordres, mais qui supposent la 
mise au travail d’une main-d’œuvre sur leur site même de production. Nous qualifions 
cette sous-traitance de type « marchand » dans la mesure où le travail a été transformé en 
heures achetées. C’est particulièrement le cas des établissements du secteur du nettoyage 
que nous avons pu enquêter. L’essentiel des relations entre donneurs d’ordres et sous- 
traitants repose alors sur des rapports commerciaux où les donneurs d’ordres peuvent 
faire jouer la concurrence par les prix (JAVEL et NETTOIE).

Une dépendance « enchevêtrée » dans des liens financiers et économiques :  

la sous-traitance intra-groupe

Trois des six terrains permettent également de questionner une dépendance plus 
«  enchevêtrée » lorsque les acteurs en position de domination cumulent les rôles de 
holding et de donneurs d’ordres. La définition des orientations stratégiques ou celle des 
investissements, la planification quantitative et qualitative du travail, mais aussi une 
mise en concurrence potentielle des filiales, relèvent de décisions de maisons-mères 
donneuses d’ordres4. Le rapport aux donneurs d’ordres est également très différent selon 
les cas. FAÇONNAGE est dépendant à la fois de clients externes et de sa holding alors 
que LABO et la filiale étrangère de AERO s’inscrivent plus directement dans le cadre 
d’une sous-traitance intra-groupe.

I.2. La dépendance comme norme : un cadrage statistique

À partir de l’enquête REPONSE 2017, il est possible d’identifier les établissements 
qui relèvent d’une entreprise «  éclatée  » selon les trois canaux identifiés  : l’apparte-
nance à un groupe ou à une entreprise multi-établissements ainsi que le fait d’être un 
établissement donneur et/ou preneur d’ordres pour la sous-traitance. L’enquête permet 
ainsi de fournir un cadrage statistique des différents types d’éclatement de la relation 
de travail, et leur possible cumul, dans les établissements français de 11 salariés et plus 
du secteur marchand et associatif. Nous évaluons ici l’ampleur de l’éclatement sur le 
champ de l’ensemble de ces établissements ainsi que sur le champ plus restreint de ceux 
qui appartiennent à une entreprise de plus de 50 salariés afin de pouvoir articuler l’ana-

4. Du fait de leur dépendance à l’activité des établissements « dominés » (sous-traitants et/ou filiales), les entreprises  
en position dominante (donneurs d’ordres et/ou têtes de groupe) se trouvent intéressées par les qualifications et  
les compétences de la main-d’œuvre indirectement mobilisée (Sigot, Vero, 2020 ; Perez, 2018).
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lyse de l’éclatement à celle du dialogue social. En effet,  la mise en place d’instances de 
représentation collective ne concernait que ce champ avant les ordonnances Macron 
de 2017. 

Le tableau 2 permet de rendre compte de la généralisation de l’éclatement des éta-
blissements en France et du cumul des canaux par lesquels ils se trouvent en situation de 
dépendance. Ainsi, seulement 15 % des établissements de 11 salariés et plus (respective-
ment 5 % des établissements de 11 salariés et plus d’entreprises de plus de 50 salariés) ne 
présentent aucune des formes d’éclatement étudiées. Par contre, 18 % des établissements 
de 11 salariés et plus (respectivement 32 % des établissements d’entreprises de plus de 
50 salariés) cumulent les trois formes, c’est-à-dire font à la fois partie d’un groupe, d’une 
entreprise multi-établissements et sont impliqués dans la sous-traitance. La combinai-
son de deux formes d’éclatement concerne, quant à elle, 31 % (respectivement 43 %) des 
établissements. L’éclatement est donc la norme, ainsi que son cumul (2 ou 3 formes) qui 
concerne 49 % des établissements de 11 salariés et plus (respectivement 75 %).

Tableau 2 - Répartition des établissements selon la présence  
et le nombre de formes d’éclatement 
En %

Établissements  
de 11 salariés et plus

Établissements de 11 salariés et plus 
d’entreprises de 50 salariés et plus

3 formes

2 formes

1 forme

Aucune forme

18

31

36

15

32

43

20

5

Total 100 100

Champ : établissements de 11 salariés et plus du secteur marchand et associatif (hors agriculture).

Lecture : 32 % des établissements de 11 salariés et plus appartenant à des entreprises de plus de 
50 salariés (18 % des établissements de 11 salariés et plus) cumulent les trois formes d’éclatement : 
appartenance à une entreprise multi-établissements ainsi qu’à un groupe et implication dans un rapport 
de sous-traitance en tant que preneur d’ordres ou donneur d’ordres pour leur activité principale.

Source : enquête REPONSE 2017, volet Représentants de la direction, Dares.

Les trois formes d’éclatement

L’importance quantitative de chacune des trois formes d’éclatement ainsi que celle 
de leurs combinaisons sont mises en évidence dans le tableau 3.
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Tableau 3 - Les formes d’éclatement et leurs combinaisons

5. Plus précisément, parmi les établissements de plus de 11 salariés (respectivement parmi les établissements d’entreprises 
de plus de 50 salariés), 24,5 % sont donneurs d’ordres pour leur activité principale (DO-AP) (resp. 24,4 %), 10,7 % sont 
preneurs d’ordres (PO) (resp. 9,5 %) et 25,4 % (resp. 23,4 %) sont à la fois DO-AP et PO, illustrant des situations de sous-
traitance en cascade (voir annexe, tableau 1). Si l’on retient une définition plus extensive de la sous-traitance en considérant 
non seulement le fait de sous-traiter des activités liées à l’activité principale mais également les activités support (voir 
annexe, tableau 2), 85 % des établissements de 11 salariés et plus (et 88,5 % de ceux appartenant à une entreprise de 
50 salariés et plus) sont concernés par la sous-traitance. Les établissements qui ne sont ni preneurs, ni donneurs d’ordres 
(15 % des établissements de 11 salariés et plus et 5,4 % des établissements d’entreprises de plus de 50 salariés), sont plutôt 
des établissements de moins de 20 salariés qui se trouvent plus fréquemment dans les secteurs de l’enseignement, de la 
santé et de l’action sociale, ainsi que dans l’hébergement-restauration.

6. L’appartenance à un groupe concerne ainsi 57 % des salariés des établissements de plus de 11 salariés.

En %

Établissements de 11 salariés  
et plus

Établissements de 11 salariés  
et plus d’entreprises  

de 50 salariés et plus

Formes d’éclatement ST Groupe Multi ST Groupe Multi

3 formes :  
ST-Groupe-Multi

18 18 18 32 32 32

2 formes :  
   Groupe et Multi 
   ST et Multi 
   ST et Groupe

 
- 

11 
8

 
12 

- 
8

 
12 
11 
-

 
- 

14 
5

 
24 

- 
5

 
24 
14 

-

1 forme 24 3 9 6 2 12

Total 61 40 50 57 63 82

 
Champ : établissements de 11 salariés et plus du secteur marchand et associatif (hors agriculture).

Lecture : parmi les établissements de 11 salariés et plus, 18 % cumulent les trois formes d’éclatement 
(sous-traitance (ST), entreprise multi-établissements et groupe), 11 % sont concernés par les formes ST 
et Multi, 8 % par les deux formes ST et groupe. Enfin, 24 % ne sont concernés que par la sous-traitance. 
Au total, 61 % des établissements de 11 salariés et plus sont impliqués dans un rapport de sous-traitance 
(qu’ils soient, ou non, concernés par une autre forme d’éclatement). 

Source : enquête REPONSE 2017, volet Représentants de la direction, Dares.

Les relations de sous-traitance concernent de manière massive les établissements. 
Sur le champ des établissements de 11 salariés et plus, 61 % des établissements sont 
impliqués dans la sous-traitance en tant que preneurs d’ordres et/ou donneurs d’ordres 
pour leur activité principale5. La présence de dépendance financière est également très 
fréquente : 40 % des établissements de plus de 11 salariés appartiennent à un groupe6, 
et encore davantage (63 %) s’ils appartiennent à une entreprise de plus de 50 salariés. 
Enfin, les entreprises multi-établissements constituent la majorité du tissu productif 
marchand et associatif : 50 % des établissements de plus de 11 salariés sont concernés et 
82 % des établissements d’entreprises de plus de 50 salariés sont multi-établissements.
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Le cumul et la combinaison des formes d’éclatement

La combinaison la plus fréquente est celle qui implique les trois formes d’éclatement 
(32 % des établissements d’entreprises de plus de 50 salariés)7. Appartenir à un groupe 
s’associe fréquemment aux autres formes de dépendance. L’appartenance à un groupe et 
à une entreprise multi-établissements concerne aussi une proportion importante d’éta-
blissements, d’autant plus s’ils appartiennent à une entreprise de plus de 50 salariés (24 % 
des établissements). Et les établissements appartenant à un groupe sans être dépendants 
également d’une entreprise multi-établissements ou sans être inscrits dans des rapports de 
sous-traitance ne représentent qu’une faible proportion des établissements (3 % des éta-
blissements de 11 salariés et plus ; respectivement 2 % des établissements d’entreprises de 
plus de 50 salariés). En revanche, les établissements travaillant en sous-traitance, en tant 
que donneurs ou preneurs d’ordres, sont davantage des entreprises mono-établissement et 
n’appartenant pas à un groupe (24 % des établissements de 11 salariés et plus). 

Face à la prédominance d’entreprises « éclatées », à quel niveau (local ou centra-
lisé) les salariés concernés sont-ils représentés ? Et quelles sont leurs capacités à faire 
entendre leur voix ?

II. Des instances de représentation professionnelle  
mises en défaut dans les entreprises « éclatées » ?

Il s’agit ici de rendre compte des relations professionnelles dans les entreprises selon 
les liens de dépendance dans lesquels elles se trouvent imbriquées. Deux axes ont été 
privilégiés : la mise en place des instances de représentation selon leur niveau (établis-
sement ou entreprise) d’une part, et les modalités d’une représentation collective « cen-
tralisée » d’autre part (encadré 2). 

Alors que l’on pourrait s’attendre à la coexistence d’instances locales et centralisées dans 
les entreprises « éclatées », le cadrage empirique établi à partir de l’enquête REPONSE 2017 
souligne le manque de telles instances, en particulier centralisées (II.1). Nous analysons 
les motifs de la faiblesse de leur présence à partir des six monographies (II.2). 

II.1. Un cadrage empirique des instances de représentation du personnel 
dans les établissements d’entreprises « éclatées »

La représentation collective dans ces établissements est appréhendée d’une part au 
niveau local (de l’établissement ou de l’entreprise) et d’autre part au niveau centralisé 
(tableau 4). Bien qu’il soit obligatoire dans les textes d’organiser des élections, tous les  

7. L’enquête ne fournit pas d’informations sur les clients des PO, ni sur les sous-traitants des DO, ce qui empêche de renseigner  
les établissements qui seraient donneurs ou preneurs d’ordres au sein même de leur groupe, comme nous avons pu l’illustrer avec  
les cas de FAÇONNAGE, LABO et AERO dans le cadre de la dépendance « enchevêtrée » caractéristique de la sous-traitance intra-
groupe.
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Encadré 2 - Les instances de représentation inter-entreprises  
ou établissements : CSE centraux, comités de groupe et UES

Depuis la loi de 2018, les CSE centraux ont vocation à remplacer les comités d’entre-

prise (CE) centraux, tant au sein des entreprises multi-établissements que des unités 

économiques et sociales (UES) (Loiseau et al., 2018). 

Ainsi toute entreprise où un accord a permis la reconnaissance d’établissements dis-

tincts doit faire en sorte de disposer d’instances à ce niveau ainsi qu’au niveau cen-

tral. Les membres élus des CSE des établissements distincts élisent parmi eux le ou 

les représentants de leur établissement au CSE central. Des règles additionnelles, 

définies par accord, doivent être retenues lorsqu’il y a davantage d’établissements 

distincts que de sièges au CSE central. 

Le comité central de l’UES et le comité de groupe sont les instances qui permettent 

de structurer les relations professionnelles au-delà du périmètre de l’entreprise. Elles 

diffèrent sur leurs prérogatives, les obligations de leur installation et leurs implica-

tions sur la représentation collective.

Le comité de groupe a pour seule attribution légale de fournir aux différents comi-

tés d’entreprise (aujourd’hui CSE) des informations sur le groupe (activité, situation 

financière, évolution et prévision de l’emploi), c’est-à-dire sur toutes les entreprises 

qui le composent. Ce comité réunit « des représentants du personnel des entreprises 

constituant le groupe » (Code du travail, art. L. 2333-1). Ces derniers ne sont pas élus 

mais désignés par les organisations syndicales de salariés parmi leurs élus aux comi-

tés d’entreprise (CSE désormais) de l’ensemble des entreprises du groupe et à partir 

des résultats des dernières élections. Le comité de groupe est donc finalement une 

institution secondant les CSE. 

En présence d’un groupe (c’est-à-dire lorsque les liens financiers unissant les sociétés 

d’un groupe induisent un pouvoir de direction unique), l’entreprise dominante peut 

prendre l’initiative de la mise en place d’un comité et elle a même obligation de le 

mettre en place dès lors qu’une organisation syndicale en fait la demande. Autrement 

dit, les syndicats peuvent en prendre l’initiative si l’entreprise dominante ne l’a pas 

fait et, dans ce cas, elle ne peut s’y opposer. Les organisations syndicales y ont un 

intérêt réel dans la mesure où c’est la seule instance par laquelle elles peuvent accé-

der aux informations économiques au niveau du groupe. 

Le comité de groupe européen est également l’instance de communication des infor-

mations économiques du groupe au niveau européen. Tout comme le précédent, il n’a 

pas de visée consultative mais seulement informative. 
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établissements ne disposent pas d’instance de représentation du personnel  (IRP) 
(Pignoni, Raynaud, 2013) : en 2017, à la veille de la réforme imposant la fusion des ins-
tances, près de 1 établissement sur 10 d’entreprises de plus de 50 salariés n’ont aucune 
instance, que ce soit des délégués du personnel  (DP), un comité d’entreprise  (CE), 
un comité d’hygiène, sécurité et conditions de travail  (CHSCT) ou une délégation 
unique (DU), dans leur établissement ou même dans leur entreprise8. C’est tout parti-
culièrement le cas des établissements impliqués dans la sous-traitance. 

Au niveau local, un comité d’entreprise (y compris une délégation unique com-
prenant un CE) n’est présent que dans 76 % des établissements d’entreprises de plus 
de 50 salariés. Ce sont les entreprises indépendantes de groupes, mono-établissement 
et inscrites dans des rapports de sous-traitance qui disposent le moins fréquemment 
de CE (64 % d’entre elles seulement ont une telle instance locale)9. Et un CHSCT10 n’est 

8. Parmi les raisons invoquées par les représentants de la direction RD pour l’absence d’IRP, la carence de candidatures 
est très répandue, et cela davantage encore pour les établissements de la sous-traitance (pour plus de la moitié des 
établissements de 11 salariés et plus, PO ou DO pour leur activité principale). Les établissements faisant partie d’un groupe  
sont plus nombreux que les autres à déclarer ne pas être assujettis à cette obligation, alors que la question porte bien  
sur la présence d’une instance qui représente les salariés de l’établissement qui l’ont élue, mais qui peuvent ne pas tenir  
leur réunion dans l’établissement.

9. C’est également le cas des établissements qui n’ont aucune forme d’éclatement.

10. Les CHSCT ici ne relèvent pas de DU. Ces dernières sont comptabilisées avec les CE.

L’UES, elle, est considérée comme une entreprise du point de vue du droit du travail 

et doit appliquer les règles de représentation du personnel afférentes. La mise en 

place d’un CSE commun, le CSE central d’UES, est obligatoire dès lors que l’UES est 

reconnue. C’est un comité social et économique à part entière. Comme la reconnais-

sance de l’UES a précisément pour objet la création de cette instance centralisée 

inter-entreprises, la mise en place du CSE central suit nécessairement cette recon-

naissance, qu’elle soit obtenue par accord ou par voie judiciaire. 

L’UES peut chevaucher différents périmètres sociaux. Comme rapprochement de per-

sonnes juridiques, l’UES a ainsi des traits communs avec le groupe. La différence de 

périmètre tient au fait que les liens premiers pour le groupe sont financiers quand 

ceux de l’UES sont économiques et sociaux.

En droit, la présence préalable d’un comité de groupe empêche la reconnaissance 

d’une UES à un même niveau que le groupe1. Mais la constitution d’un groupe n’em-

pêche pas la création d’une UES si les périmètres du groupe – au sens du comité de 

groupe – et de l’UES sont différents. 

1. Cass. soc., 20 octobre 1999.
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présent que dans 61 % des établissements d’entreprises de plus de 50 salariés. Là encore, 
l’éclatement par la sous-traitance conduit à une sous-représentation de la présence d’une 
telle instance.

Tableau 4 - Les instances de représentation du personnel locales  
et centralisées selon les formes d’éclatement 
En %

Instances locales Instances centralisées

Présence  
d’au moins 

1 IRP

Présence 
d’un 

CHSCT

Présence 
d’un  
CE

Présence d’au 
moins 1 instance 

centrale
CCE

CG  
ou CEGE

CE 
d’UES1

3 formes  
ST-Groupe-Multi

93 69 81 59 25 30 26

2 formes  
   Groupe et Multi 
   ST et Multi 
   ST et Groupe

 
92 
88 
98

 
67 
53 
70

 
77 
74 
88

 
53 
19 
33

 
24 
9 
0

 
23 
0 

25

 
26 
12 
10

1 forme    
ST seulement 
   Groupe seulement 
   Multi seulement

 
83 
89 
91

 
47 
50 
59

 
64 
77 
78

 
3 

35 
26

 
0 
0 
11

 
0 

29 
0

 
3 
8 

16

Aucune forme  
d’éclatement

77 29 39 6 0 0 6

Ensemble 91 61 76 342 203 274 195

1. C’est la présence d’une UES qui est évaluée, même si la présence d’un CE d’UES n’est pas mentionnée.

2. % calculé sur les établissements concernés par au moins une forme d’éclatement.

3. % calculé sur les établissements d’entreprises multi-établissements.

4. % calculé sur les établissements d’entreprises appartenant à un groupe.

5. % calculé sur l’ensemble des établissements.

La présence d’un CHSCT et d’un CE est évaluée au niveau de l’établissement ou de l’entreprise.

Champ : établissements de 11 salariés et plus d’entreprises de 50 salariés et plus du secteur marchand 
et associatif (hors agriculture).

Lecture : parmi les établissements qui cumulent trois formes d’éclatement, 93 % ont au moins un IRP 
(DP, CE, CHSCT, DU), 81 % ont un CE (ou une DU qui comprend un CE) au niveau de l’établissement ou 
de l’entreprise. Parmi ces mêmes établissements, 59 % ont au moins une instance centralisée, 25 % ont 
un CCE, 30 % ont un CG ou un CEGE, 26 % sont dans une UES.

Source : enquête REPONSE 2017, volet Représentants de la direction, Dares.

Les instances centralisées sont, quant à elles, encore plus rares. En se limitant aux 
seuls établissements d’entreprises de plus de 50 salariés, les principaux constats sont les 
suivants : 
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■ seulement 34 % des établissements qui sont concernés par l’éclatement (financier, de 
site ou lié à la sous-traitance) disposent d’au moins une instance centrale ;
■ la présence d’un éclatement financier augmente la présence d’un comité cen-
tral d’entreprise  (CCE). Ainsi, 20  % des établissements appartenant à une entreprise  
multi-établissements de plus de 50 salariés ont un CCE. La proportion augmente avec 
la présence cumulée d’une dépendance financière  : 11  % des établissements concer-
nés seulement par l’éclatement de sites disposent d’un  CCE alors que c’est le cas de 
24 % des établissements d’entreprises multi-établissements concernées aussi par l’ap-
partenance à un groupe, et de 25 % des établissements concernés par les trois formes  
d’éclatement ;
■ seulement 27 % des établissements d’entreprises de plus de 50 salariés appartenant à 
un groupe sont couverts par un comité de groupe (CG), y compris européen (CEGE). 
La fréquence de la présence d’une telle instance est plus élevée dans les établisse-
ments concernés par cette seule forme d’éclatement (29 %) ou par un cumul des trois 
formes (30 %), mais moins élevée dans les établissements qui cumulent l’appartenance 
à un groupe et l’implication dans des rapports de sous-traitance (25 %) ou à un éclate-
ment de sites (23 %) ;
■ enfin, près de 20 % des établissements d’entreprises de plus de 50 salariés ont mis 
en place une UES. Cela concerne davantage les établissements qui cumulent les trois 
formes d’éclatement (26 %) et ceux appartenant à des entreprises multi-établissements 
et à des groupes (26 %). En revanche, la présence d’une telle instance est rare dans les 
établissements qui n’ont qu’une forme d’éclatement, en particulier les entreprises indé-
pendantes et mono-établissements de la sous-traitance (3 %)11.

Au final, les instances centralisées restent relativement peu fréquentes. Elles sont 
plus répandues dans les établissements appartenant à un groupe et le sont bien moins 
qu’attendu dans les établissements de la sous-traitance au regard de la prédominance de 
cet éclatement dans le tissu productif français. Nos analyses de cas permettent de four-
nir des éléments de compréhension de la faible présence des instances centralisées et de 
saisir leurs liens avec les instances locales.

II.2. Les instances « centralisées » : CSE centraux, UES  
 et comité de groupe

L’articulation des formes de représentation collective avec les rapports de dépen-
dance qui caractérisent les entreprises « éclatées » nous conduit à étudier plus parti-
culièrement le rôle des instances centralisées. Dès  1985, Alain Supiot constatait que 

11. Une UES peut être mise en place en dehors des formes d’éclatement étudiées (par exemple dans le cadre de groupements 
d’intérêt économique – GIE, de franchises, ou même entre des entreprises indépendantes), ce qui explique que 6 % des 
établissements n’ayant aucune forme d’éclatement aient mis en place une telle instance.
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le groupement d’entreprise « introduit une rupture dans la notion d’entreprise qui s’y 
révèle incapable de remplir son habituelle fonction paradigmatique : on ne voit plus très 
bien sur quel employeur ni sur quelle collectivité de travail s’appuyer pour mettre en 
œuvre les dispositifs juridiques qui, implicitement ou explicitement, se réfèrent à l’unité 
et à la stabilité de ces deux éléments » (Supiot, 1985:624). Les groupes au cœur des six 
monographies étudiées offrent autant d’illustrations de cette assertion et d’opportunités 
d’interroger les manières de saisir l’entreprise, comme cadre d’application du droit du 
travail, derrière la juxtaposition de sociétés juridiquement distinctes.

Alors que les instances centralisées pourraient constituer une opportunité pour 
rapprocher la représentation collective des salariés de l’entreprise « éclatée » des lieux 
d’exercice du pouvoir, nos monographies illustrent le faible intérêt que semblent leur 
porter les représentants des directions comme ceux du personnel. Après avoir présenté 
le type d’instances de représentation mises en place dans nos cas et leur articulation 
aux formes d’éclatement, nous montrons que leur présence tout comme leur absence 
semblent relever de la volonté des directions. La coordination entre les unités économi-
quement dépendantes apparaît alors comme le résultat de l’organisation d’une centrali-
sation managériale qu’aucun « collectif » salarial constitué ne vient contrarier.

Le manque d’instances centralisées 

Dans les entreprises « éclatées », on peut s’attendre à trouver à la fois une instance 
locale (au niveau de l’établissement) et une instance centralisée telle qu’un comité de 
groupe (CG) dans les établissements d’entreprises filiales d’un groupe ou un CE central 
dans les entreprises multi-établissements. Dans l’éclatement via la sous-traitance, c’est 
l’UES qui pourrait constituer un moyen de reconstruire les collectifs de travail. Celle-ci, 
cependant, peut également être reconnue dans d’autres situations, notamment entre les 
filiales de groupes (encadré 2, voir supra).

Le tableau 5 décrit les instances de représentation collective qui ont été mises en place 
au niveau local, ainsi qu’au niveau centralisé en lien avec les formes d’éclatement. Parmi 
les six cas étudiés, seuls quatre disposent d’instances locales. Dans le cas de BANQUE, 
cette absence tient au fait que les deux sites de production n’ont pas été constitués en éta-
blissements distincts. Pour NETTOIE, l’absence d’instance locale et de représentant de 
proximité est commune à toutes les agences. Par ailleurs, lorsque nous avons réalisé les 
entretiens entre le printemps 2019 et juin 2020, l’ensemble de nos cas avait mis en place 
un comité social et économique, sur les mêmes périmètres que leur comité d’entreprise.

La présence d’instances centralisées est encore moins répandue. Si tous les établis-
sements font partie d’un groupe, seuls deux établissements sur les six enquêtés ont un 
comité de groupe (dont un au niveau européen). Aucune instance n’a été mise en place 
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pour couvrir la main-d’œuvre relevant du travail en sous-traitance. Et la seule UES que 
nous ayons rencontrée concerne NETTOIE.

Tableau 5 - Les formes d’éclatement et les instances de représentation  
du personnel

Établissement Instance locale Formes d’éclatement Instance centralisée

BANQUE Aucune
Groupe 
Sous-traitance 
2 sites (non distincts)

CG 
Aucune 
CSE

AERO CSE
Sous-traitance 
Groupe

Aucune 
Aucune

FAÇONNAGE CSE
Groupe 
Sous-traitance

Aucune 
Aucune

LABO CSE
Groupe 
Sous-traitance

CG européen 
Aucune

JAVEL CSE
Groupe 
Multi-établissements 
Sous-traitance

Aucune 
CSE central 
Aucune

NETTOIE Aucune
Groupe 
Sous-traitance

CSE d’UES 
Aucune

Lecture : BANQUE est un établissement dont l’activité s’organise sur deux sites (aucun ne disposant 
d’une instance locale), engagé dans des relations de sous-traitance et appartenant à un groupe. En 
termes d’instance centralisée, il dispose d’un CSE (pour les deux sites), aucune instance ne regroupe les 
parties prenantes de la relation de sous-traitance et il existe un comité de groupe.

Source : Post-enquêtes REPONSE 2017.

Au total, sur les six groupes concernés, la représentation collective à un niveau cen-
tralisé n’est donc pas systématique : on dénombre un comité de groupe (BANQUE), un 
comité de groupe européen (LABO), une UES positionnée sur le périmètre du groupe 
(NETTOIE) et un CSE central pour JAVEL. Deux groupes n’ont, quant à eux, aucune 
instance centrale qui aurait pu représenter le collectif de leur groupe ou de la sous- 
traitance (FAÇONNAGE et AERO). 

Des instances centralisées dont la mise en place semble à la main des directions 

Dans les cas étudiés, la notion de « groupe » recouvre des entités très diverses, à la 
fois par le nombre et la taille des filiales et par la variété de leurs activités. Mais au sein 
de chacun des groupes, le niveau de la tête de groupe demeure un lieu majeur de déci-
sion, traduisant la dépendance des filiales vis-à-vis de décisions qui affectent la situa-
tion des salariés : tout particulièrement sur les négociations salariales (FAÇONNAGE, 
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BANQUE), les restructurations (LABO), la politique sociale (JAVEL, BANQUE, NET-
TOIE) ou encore le recrutement et la formation (AERO). 

BANQUE, qui dispose d’un comité de groupe, témoigne de l’importance de ce niveau 
pour l’échange d’informations. L’une des représentantes du personnel auprès de ce comité 
s’étonne que la situation de la filiale soit discutée au niveau du comité de groupe :

« (…) J’ai eu la surprise [au comité de groupe] de voir comment BANQUE était 
vraiment reconnue comme étant une filiale de TELEC (…). Dans le comité de groupe, 
on a parlé de ces projets saucissonnés, des départs, de cessation d’activité, donc toute la 
direction de TELEC qui était là, on a été mis au courant et les partenaires sociaux ont 
soutenu les représentants de BANQUE présents ce jour-là en disant qu’effectivement ils 
auraient à cœur et qu’ils surveilleraient de près le traitement correct du devenir de tous 
ces salariés. »

Si les représentants du personnel peuvent avoir conscience de l’importance de ce 
niveau, ils ne semblent que difficilement percevoir la manière d’y accéder. En effet, 
comme on l’a vu, seuls BANQUE, NETTOIE et JAVEL disposent d’une instance cen-
tralisée au niveau national, les trois autres groupes auraient en quelque sorte « oublié » 
d’en créer une. Qu’elles existent ou non, cela semble relever d’une décision unilatérale 
des directions. 

En effet, BANQUE a hérité du comité du groupe dans lequel il est entré à la suite 
de son rachat. Pour NETTOIE, la création de l’UES est clairement posée comme une 
prérogative de la direction, comme l’a souligné l’un des deux représentants du personnel 
rencontrés : 

« L’UES, c’est la direction qui la décide (…). Ça n’apporte rien de spécial ; quand il 
y a eu le changement [la mise en place de l’UES], après la scission, ça n’a rien changé 
pour nous. »  

Du côté des directions, les instances centrales nous ont été présentées comme des 
instruments d’harmonisation de certaines dispositions de la gestion du personnel plu-
tôt que comme un lieu de consultation. C’est du moins l’impression donnée par la DRH 
d’AERO vis-à-vis de l’éventualité de la mise en place d’un comité de groupe en lien avec 
le développement du groupe : 

« M. XXX [le DG] m’a sollicitée sur le sujet en me disant : “Prenons un exemple : si 
je rachète telle entreprise, etc., que la personne reste à la tête de l’entreprise. Comment je 
fais pour… comment on gère ? Comment je fais pour garder l’œil sur ce qui s’y passe ?” 
Ça pourrait être un comité central d’entreprise en cas de rachat, après ça dépend du 
schéma. » 
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De même, interrogé sur les raisons de l’existence de l’UES, le responsable de la hol-
ding de NETTOIE, qui n’est pas celui qui l’a mise en place, la justifie en premier lieu par 
la possibilité de verser de la participation y compris au sein des entreprises déficitaires 
et plus largement comme l’instrument de l’harmonisation entre agences. 

Inversement, l’absence de comité de groupe de JAVEL ou de FAÇONNAGE appa-
raît, en partie, comme le résultat d’un manque d’initiative des représentants des sala-
riés, en partie par appréhension des difficultés qu’un tel comité pourrait susciter. Cet 
échange avec un représentant au CSE central de JAVEL en est illustratif : 

« Q. : Pourquoi il n’y a pas de comité de groupe ?

R. : Alors ça ! très bonne question. On a essayé d’aborder une fois ou deux la ques-
tion, et ils n’ont jamais validé. C’est compliqué le comité de groupe : comme JAVEL fait 
de la propreté, de la logistique, du gardiennage, l’accueil, tout un tas de trucs, il y a une 
multitude de conventions collectives, et en termes syndicaux, rien qu’en interne (…), 
on avait compté, je ne sais pas si ce n’est pas quatre ou cinq fédérations. Et puis après, 
ce sont des désignations par les organisations syndicales, les comités de groupe, donc il 
faut qu’on se mette d’accord déjà en interne, nous, et après il faut gérer le périmètre. Et 
puis, les réunions de comités de groupe, c’est une fois par an. Le comité de groupe n’a 
quasiment aucun pouvoir. Après, avoir les chiffres au niveau du groupe, et voir un petit 
peu…

Q. : Et vous les avez les chiffres au niveau du groupe ? Vous arrivez à les obtenir ?

R. : Non. Non, il y a une barrière, à un moment donné, on a les chiffres de JAVEL 
mais [sur le groupe], non. Point, terminé. » 

Dans le cas de FAÇONNAGE, en revanche, la question ne semble avoir jamais été 
même abordée lors de réunions d’instances locales, même si la responsable d’une des 
deux filiales enquêtées a pu évoquer que, sans doute, du point de vue du Code du tra-
vail, il « allait falloir le faire ». 

Le cas de LABO où des représentants du personnel ont tenté, par deux fois, de faire 
reconnaître une UES pour permettre la mise en place d’une instance centralisée paraît 
en contraste avec ce qui précède. Mais ces deux tentatives se sont soldées par un échec, 
confortant l’hypothèse que la mise en place des instances centrales est une prérogative 
de la direction, qui y était fermement opposée. L’échec est d’abord imputable à la direc-
tion, selon un représentant du personnel de LABO : 

« L’UES, je suis allé au tribunal deux fois pour l’avoir ! » 

Néanmoins, ce représentant, qui avait l’initiative de la mise en place de l’UES, était 
également conscient de la déstabilisation des équilibres syndicaux qui s’en suivrait. Il 
explique ainsi : 
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« Le problème, c’est qu’il faut se mettre d’accord avec les élus des autres sites (…), 
sur l’expert à missionner, sur ceci, sur cela, et là on sait déjà qu’on ne serait pas d’accord 
avec les élus du siège. »

Les propos du représentant du personnel du siège de LABO le confirment : 

« En gros, toutes les OS se disent : “Oui, mais là, je ne suis pas représenté donc je 
risque de perdre”. Donc, en gros, je pense qu’on se regarde tous en chien de faïence en se 
disant : “On reste comme on est”. »

De surcroît, si les instances centralisées sont rarement présentes dans nos cas, 
lorsqu’elles existent, et même lorsque leurs compétences vont au-delà de la dimen-
sion informative et permettent la consultation, leur capacité à mettre en lien les sala-
riés des différentes entreprises paraît limitée. Une représentante du personnel de 
BANQUE a ainsi souligné que ce travail de coopération entre entreprises du groupe 
demande un temps dont seuls les « permanents » syndicaux pourraient disposer. Le 
comité de groupe européen de LABO est aussi considéré comme une « chambre d’en-
registrement  » par l’un des représentants du personnel. Quant au comité d’UES de  
NETTOIE, il semble avoir surtout permis d’éviter de mettre en place les CSE dans cha-
cune des agences dont les effectifs excèdent largement 50 salariés. Dans ce cas particu-
lier, les représentants du CSE de l’UES sont d’ailleurs presqu’exclusivement issus de la 
même entreprise, empêchant ainsi la représentation des salariés des autres agences et 
« confisquant » la négociation à son niveau le plus centralisé. 

Cela illustre ce que signalait Grumbach (2012)  : la reconnaissance juridique de 
l’UES, qui a longtemps été systématiquement à l’initiative des salariés, résulte désor-
mais parfois d’une demande des employeurs qui sont prêts à saisir les juges pour  
l’obtenir quand les salariés ont refusé la création de ce nouveau périmètre qu’ils jugent 
inadaptés à la négociation d’accords pertinents. Parmi les explications de cet intérêt des 
employeurs, on peut citer la réduction du nombre de représentants qui peut découler 
de la mise en place d’une instance centrale, la suppression d’un niveau de négociation, 
la déstabilisation des instances en place du fait des élections liées à son installation et le 
fait que la reconnaissance peut amener à revoir les accords collectifs. 

Des relations centralisées très inégalitaires

L’absence d’instances centralisées ne signifie pas cependant que le pouvoir n’est pas 
centralisé. Nos analyses font ainsi apparaître un très fort décalage dans le degré d’ap-
propriation du niveau central entre l’encadrement d’un côté (qui connaît, maîtrise et 
partage des relations à ce niveau, quelle que soit la forme de l’éclatement) et les salariés 
de l’autre (atomisés et divisés). Ainsi, les premiers ont les moyens de participer et faire 
vivre une communauté d’intérêts dans des comités de direction tandis que les seconds 
peinent à obtenir des informations et à construire des liens au-delà de leur propre site. 
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On peut en donner une illustration parmi d’autres à propos de la politique salariale de 
FAÇONNAGE où une politique de groupe semble bien exister, comme en témoigne cet 
échange avec un représentant de la direction : 

« On négocie directement avec nos partenaires la politique salariale de l’année. On 
fait nos NAO12 sur chaque site et on négocie. On va avoir des politiques sociales et sala-
riales différentes d’un site à l’autre.

Q. : Il y a une grosse variabilité entre les sites ?

R.  : Non, en général non. On essaye de faire en sorte quand même d’avoir une 
construction harmonieuse au niveau du groupe. On a des discussions préalables, des 
consultations, et on fait en sorte que ça reste quand même dans une logique groupe. »

Pour les directions, les canaux d’information et de communication sont à la fois 
formels et informels. Des temps d’échange explicites existent et sont mis en avant. C’est 
particulièrement le cas dans les deux entreprises du secteur de la propreté (NETTOIE 
et JAVEL), dans AERO et BANQUE via leur comité de direction et pour FAÇONNAGE 
qui réunit fréquemment les responsables des différentes filiales, lesquels échangent au 
moins une fois par trimestre au siège ou ailleurs avec le « DRH groupe ». 

En revanche, les salariés n’ont, le plus souvent, que très peu de relations au-delà de 
leur site et peuvent même parfois percevoir les autres salariés comme des concurrents. 
Chez FAÇONNAGE, il est manifeste que les représentants sont hésitants à construire 
un tel lien. En effet, si les représentants du personnel ont parfois tenté, visiblement sans 
insister, de contacter les représentants d’autres sites, ils appréhendent une harmonisa-
tion des accords entre les sites. Cela tient au fait que l’entrée dans le groupe a été pré-
cédée d’une large phase de renégociation des accords d’entreprises où les représentants 
pensent être parvenus à arracher le maintien de certains avantages hérités de l’apparte-
nance à un gros laboratoire, avantages qu’ils imaginent meilleurs que ceux dont bénéfi-
cient les autres filiales (Geymond, 2022). 

Dans le secteur de la propreté, les liens inter-agences entre salariés sont considé-
rés comme d’autant plus négligeables que la communication entre salariés d’une même 
agence est déjà inexistante du fait de l’activité elle-même, éclatée en une multitude de 
sites (Devetter, Valentin, 2021).

Finalement, nos analyses conduisent à montrer que l’éclatement construit la divi-
sion entre salariés et renforce l’unité des directions. Présentée le plus souvent comme 
une recherche d’efficience, l’organisation productive des entreprises « éclatées » divise 
les salariés selon l’étape de production (AERO, BANQUE), selon la date d’entrée dans le 
groupe (FAÇONNAGE), selon les avantages antérieurs obtenus sur le site via l’article 7 

12. Négociations annuelles obligatoires.
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de la convention collective de la propreté qui impose la reprise du personnel lors des 
passations de contrats entre prestataires (JAVEL et NETTOIE). Éloignés, isolés, mis en 
concurrence, les salariés des diverses entités qui composent l’entreprise « éclatée » ne 
peuvent percevoir leurs intérêts communs. 

Conclusion : la mise en place des CSE  
et le fonctionnement des nouvelles instances :  
reflets de l’impensé de l’entreprise « éclatée »

L’une des principales missions du droit du travail est de réguler le conflit entre 
employeurs et salariés en visant à « civiliser » l’entreprise et à « équilibrer le rapport de 
force avec les employeurs  » (pour reprendre deux expressions d’Alain Supiot, 1994). 
Il s’agit en effet de construire un dialogue entre ces protagonistes de la relation d’em-
ploi alors même que cette dernière se définit comme un rapport de subordination. Or, 
l’éclatement des entreprises tend à accroître la difficulté de cette construction par la 
division de la main-d’œuvre qu’il implique. Si le droit a pu saisir l’entreprise dans sa 
dimension économique pour garantir des droits sociaux au sein des « communautés 
de travail » au travers des unités économiques et sociales (Maggi-Germain, 2019), les 
critères jurisprudentiels relatifs à la durée, à la localisation et au partage de situations 
communes (Kerbouc’h, 2009) ne permettent pas d’englober l’ensemble des relations de 
travail subordonné de l’entreprise « éclatée ». Nos études de cas permettent d’illustrer la 
diversité des situations où les « communautés de travail13 », au sens juridique du terme, 
n’épousent pas les « collectifs de travail » au sens économique compte tenu des relations 
de dépendance entre les firmes (Denis, 2018). 

L’étude de la mise en place des CSE dans ces établissements dépendants a fait ressor-
tir que la question du niveau auquel s’organise la représentation professionnelle importe 
moins que celles de l’articulation des instances de représentation collective dans les 
entreprises « éclatées » et du défaut de ressources nécessaires pour reconstituer les col-
lectifs de travail.

Notre recherche ayant été réalisée principalement durant l’année 2019, nous avons 
pu également apprécier comment l’ordonnance de  2017 relative aux instances repré-
sentatives du personnel (IRP) les a modifiées et a infléchi la capacité des représentants 
du personnel à assurer leurs missions dans ces configurations d’entreprises « éclatées ». 
Nos analyses montrent, et confortent ainsi, en grande partie, les principaux résultats 
obtenus par Farvaque et alii (2019), qui étudient l’appropriation et la mise en œuvre par 

13. La définition juridique de la « communauté de travail » est désormais en partie codifiée à travers la loi du 20 août 2008 
qui fait ressortir que l’intégration étroite et permanente comme condition d’appartenance à la communauté de travail renvoie 
à la présence des travailleurs dans les locaux de l’entreprise et la stabilité de cette présence (sur un an pour la détermination 
des effectifs), alors que les collectifs de travail dans certains de nos cas renvoient également à des salariés qui ne sont pas 
présents sur le site (Boussard-Verrecchia, Petrachi, 2008).
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les entreprises de ces ordonnances à partir de 38 monographies réalisées entre janvier et 
juillet 2019. En effet, le constat est celui d’une réduction parfois prononcée des moyens 
humains avec la mise en place du CSE, via un nombre plus faible d’établissements repré-
sentés dans l’instance dans l’un de nos cas, mais surtout via la diminution du nombre 
d’élus et/ou d’heures de délégation dans la nouvelle instance, sans changement de péri-
mètre. Le rallongement et la densification des réunions du CSE, les difficultés rencon-
trées par les représentants du personnel à se mettre à jour des changements, le faible 
usage des représentants de proximité sont également des constats que nous pouvons 
globalement dresser. Nous mettons aussi en lumière un changement majeur concernant 
le passage du CHSCT à la Commission santé sécurité et conditions de travail (CSSCT), 
dont le rôle s’est considérablement amoindri (Thèvenot et al., 2021).

Ainsi, de manière saisissante, les ordonnances Macron ont modifié en profondeur 
le fonctionnement des  IRP, mais ne portent pas trace de la prise en compte de cette 
forme désormais dominante qu’est l’entreprise « éclatée ».
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Annexe 
Les chaînes de sous-traitance

Tableau 1 - Selon la sous-traitance de l’activité principale
En %

Sur les établissements  
de 11 salariés et plus

Sur les établissements  
d’entreprises de 50 salariés et plus

DO-AP 24,5 24,4

DO-AP PO 25,4 23,4

PO 10,7 9,5

Aucun 39,4 42,6

 
Champ : établissements de 11 salariés et plus du secteur marchand et associatif (hors agriculture).

Lecture : 24,5 % des établissements de 11 salariés et plus sont donneurs d’ordres pour leur activité prin-
cipale (DO-AP) et 10,7 % sont preneurs d’ordres (PO). 25,4 % sont à la fois preneurs et donneurs d’ordres 
pour leur activité principale, illustrant des situations de sous-traitance en cascade.

Source : enquête REPONSE 2017, volet Représentants de la direction, Dares.

Tableau 2 - Selon la sous-traitance de l’activité principale et d’activités 
annexes
En %

Sur les établissements  
de 11 salariés et plus

Sur les établissements  
d’entreprises de 50 salariés et plus

DO 48,9 55,5

DO PO 32,4 30,2

PO 3,8 2,7

Aucun 15,0 11,5

 
Champ : établissements de 11 salariés et plus du secteur marchand et associatif (hors agriculture).

Lecture : 48 % des établissements de 11 salariés et plus sont donneurs d’ordres pour leur activité prin-
cipale ou des activités annexes et 3,8 % sont preneurs d’ordres. 32,4 % sont à la fois preneurs et don-
neurs d’ordres, illustrant des situations de sous-traitance en cascade.

Source : enquête REPONSE 2017, volet Représentants de la direction, Dares.


